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Introduction

Dans le contexte chinois, les quartiers urbains ou « communautés »
résidentielles – comme elles sont appelées en chinois – sont des
unités politico-administratives ambiguës. Elles forment un espace

de gouvernance où l’État-parti met en œuvre ses politiques, interagit avec
les résidents et assure la sécurité publique. Les chercheurs considèrent cette
caractéristique politique unique des communautés urbaines chinoises
comme une manifestation des « racines de l’État » (roots of the state) (Read
2012) qui prend la forme d’un « gouvernement de voisinage » (government
next door) (Tomba 2014). À travers ses comités de résidents (juweihui 居委

会), l’État-parti pénètre la gouvernance de quartier pour générer un soutien
public et étendre son contrôle social au plus près de la société urbaine chi-
noise. Avec la fin du contrôle du secteur public sur le logement urbain dans
les années 1990, la diversification et l’accessibilité des communautés rési-
dentielles sont devenues la norme dans les villes chinoises (Li et Wu 2006 ;
Fleischer 2010 ; He et Qian 2017). Les quartiers, à leur tour, sont passés du
statut de terrain de campagnes politiques menées par l’État, à celui d’arène
où l’État, le marché et les résidents interagissent sur des enjeux locaux étroi-
tement liés au cadre de vie spécifique des communautés (Ma et Wu 2005 ;
Li et Huang 2006 ; He et Lin 2015).

Plus important encore, parallèlement aux évolutions de la vie sociale, éco-
nomique et politique, les quartiers des villes chinoises sont devenus une
arène politique plus complexe accueillant non seulement les agents de
l’État-parti, tels que les comités de résidents, mais aussi des acteurs non

étatiques émergents tels que les représentants du marché et divers types
d’organisations sociales. Ils constituent des intermédiaires politiques fon-
damentaux situés entre l’État-parti et les groupes sociaux ordinaires au ni-
veau d’une rue ou d’un complexe résidentiel, et ils facilitent les interactions
et les négociations entre l’État et la société. En dépassant le paradigme des
études qui mettent l’accent sur la dichotomie entre État et société (Saich
2000 ; Ma 2006 ; Ho et Edmonds 2008 ; Lu 2008 ; Unger 2008), cette étude
montre la complexité de l’espace de gouvernance intermédiaire et des in-
teractions entre les organisations intermédiaires au niveau des quartiers. Au
lieu de considérer les interactions entre l’État-parti et la société comme un
jeu à somme nulle où le gain d’une partie entraîne la perte de l’autre, cet
article examine les fonctions politiques et sociales de l’espace de gouver-
nance intermédiaire et des organisations intermédiaires, ainsi que les pro-
cessus et conséquences qu’elles produisent sur les relations État-société en
Chine.

Cet article examine l’espace de gouvernance intermédiaire et les organi-
sations intermédiaires en explorant les mécanismes de gouvernance de
quartier des « communautés de relogement » (huiqian shequ 回迁社区).
Le terme « communauté » (shequ 社区) désigne ici les communautés rési-
dentielles des villes chinoises. La communauté de relogement constitue un
nouveau type de quartier urbain né de l’urbanisation et largement répandu
à travers la Chine (Wang 2015 ; Bai 2018 ; Chen 2018). Au cours des deux
dernières décennies, des centaines de milliers de paysans ont été expropriés
de leur terre et de leur logement (zhaijidi 宅基地) pour donner libre cours à
l’urbanisation massive (Lin 2009 ; Hsing 2010). Ces paysans urbanisés ont
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RÉSUMÉ : Cet article étudie les espaces de gouvernance intermédiaire dans le cadre de la politique des quartiers urbains en Chine. Il identifie
les nouveaux mécanismes de gouvernance et les liens État-société à travers lesquels gouvernance urbaine et rurale s’entremêlent pour admi-
nistrer les paysans urbanisés durant leur arrivée et leur installation en ville. À partir des données qualitatives collectées à Suzhou, cette étude
montre l’émergence d’un espace de gouvernance intermédiaire au niveau des quartiers, mobilisant divers acteurs et organisations de la gou-
vernance intermédiaire tels que des agents de l’État-parti, des groupes de marché et des organisations sociales. Dans le contexte des commu-
nautés de relogement, cet article examine comment les comités de résidents sont mis en place pour assurer des tâches de gouvernance ; com-
ment les paysans urbanisés s’organisent et se mobilisent pour s’ajuster à leur nouvel environnement résidentiel, et dans quelle mesure les
conflits d’intérêts au sein des quartiers peuvent être modérés. Les résultats dessinent les dynamiques des espaces et acteurs émergents de la
gouvernance intermédiaire dans les communautés de relogement. Chargés d’assurer la liaison entre l’État-parti et les villageois déplacés, les
acteurs et organisations intermédiaires utilisent de manière flexible un ensemble de méthodes et de stratégies pour négocier les relations
entre l’État, le marché et les citoyens dans les affaires de gouvernance des quartiers.
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généralement quitté leurs villages pour s’installer dans des complexes rési-
dentiels urbains flambant neufs et devenir de nouveaux membres de la so-
ciété urbaine chinoise.

Les « communautés de relogement » et leurs nouveaux résidents sont de-
venus des éléments essentiels du discours officiel de « citoyennisation »
(shiminhua 市民化) d’une « population agricole en mutation » (nongye
zhuanyi renkou 农业转移人口) (Conseil des affaires de l’État 2016). Les ini-
tiatives politiques de « citoyennisation » de l’État-parti se concentrent sur
les paysans urbanisés et les travailleurs ayant migré des zones rurales vers
les zones urbaines et appellent à soutenir l’intégration de ces groupes dans
la vie urbaine en matière de protection sociale, d’activités économiques, de
services publics (notamment les écoles), d’administration urbaine et de
droits de propriété collective. Dans le contexte de la gouvernance de quar-
tier, le processus de « citoyennisation » entend surtout appliquer des pra-
tiques de gouvernance éprouvées de longue date aux communautés de
relogement nouvellement établies. Ces communautés se distinguent des
autres quartiers urbains en raison de la persistance de collectifs de village
dans la vie quotidienne et du conflit intérieur entre identité urbaine et rurale
des résidents.

Ces caractéristiques ont donné naissance à de nouvelles dynamiques de
gouvernance de quartier dans les villes chinoises ainsi qu’à l’émergence
d’espaces de gouvernance intermédiaire. Dans le contexte des communau-
tés de relogement, comme nous le montrons dans cet article, cet espace
de gouvernance intermédiaire accueille des acteurs paraétatiques tels que
les nouveaux comités de résidents ou les anciens cadres des villages, des
acteurs de marché tels que les collectifs de village, des prestataires de ser-
vices de proximité, notamment de sécurité et de propriété, ou encore des
acteurs de la société civile tels que des groupes de résidents autonomes. En
se concentrant sur la complexité des espaces de gouvernance intermédiaire,
cet article contribue aux recherches sur la gouvernance de quartier en Chine,
largement consacrées aux interactions bidirectionnelles entre l’État et les
résidents. Cette étude examine les interactions tridirectionnelles entre l’État-
parti, les intermédiaires et les résidents ainsi que la manière dont elles in-
fluent sur les mécanismes de gouvernance des quartiers. Ces stratégies
émergentes de gouvernance ouvrent de nouvelles perspectives pour la so-
ciologie des relations État-société en Chine. Je soutiens, d’une part, que
l’État-parti réinvente sa présence et ses contacts au sein de la société et
maintient l’ordre public en pénétrant les espaces de gouvernance intermé-
diaire à travers le leadership, la structure organisationnelle et les capacités
de mobilisation du Parti. D’autre part, je montre que la diversification des
acteurs et des mécanismes de gestion ainsi que les priorités établies en ma-
tière de gouvernance introduisent une certaine flexibilité dans ces espaces.

À travers l’examen des espaces de gouvernance intermédiaire dans les
communautés de relogement, cet article entend également contribuer à
l’étude de l’urbanisation en Chine et à son impact sur la société en mettant
plus particulièrement l’accent sur les nouveaux espaces de la société ur-
baine. Les études existantes dans ce domaine sont majoritairement consa-
crées à l’impact de l’urbanisation sur la société rurale chinoise, notamment
les expropriations et l’économie collective des villages (Lin 2009 ; Hsing
2010 ; Sargeson 2013), ainsi qu’à la transformation de la structure de gou-
vernance rurale (Li 2014 ; Yang 2014 ; Wu 2017). Cet article montre que les
processus d’urbanisation engagés sur tout le territoire chinois au cours des
deux dernières décennies déplacent les frontières géographiques entre les
villes et les campagnes tout en reproduisant la ségrégation entre urbains et
ruraux en termes de vie sociale et de gouvernance. Compte tenu du taux

d’urbanisation atteint par la Chine, de 58 % en 2017, il est opportun et né-
cessaire d’explorer les effets de ce processus par un autre angle – d’une so-
ciété urbaine hybride formée par l’intégration de l’ancienne population
agricole qui adopte de nouvelles stratégies pour s’adapter aux transforma-
tions de la vie économique, sociale et politique. Centré sur les communautés
de relogement, cet article identifie les nouveaux mécanismes à travers les-
quels les caractéristiques de la gouvernance rurale et urbaine s’entremêlent
et comment ces mécanismes et les pratiques locales contribuent à la réin-
vention de la vie quotidienne des paysans urbanisés au cours de leur instal-
lation dans les villes chinoises. En situant l’analyse dans le contexte des
campagnes politiques de « citoyennisation » menées par l’État, l’article ex-
plore comment et dans quelle mesure la vie et la gouvernance de quartier
ont évolué, notamment via l’émergence d’acteurs et d’organisations inter-
médiaires dans les communautés de relogement, et comment les nouvelles
expériences « urbaines » des paysans réinstallés influent sur la vie urbaine
et les mécanismes de la gouvernance de quartier.

Nous suggérons que le discours étatique de « citoyennisation » reflète le
mode de pensée de l’État-parti, largement centré sur la gestion de la popu-
lation et les dispositifs administratifs, et peu soucieux des défis de la vie
quotidienne posés par l’urbanisation aux paysans relogés. En dépit de leur
position passive, la vie quotidienne des paysans réinstallés est étroitement
liée aux tâches de gestion et d’administration mises en avant par le discours
de « citoyennisation ». Dans ce contexte, l’approche par les espaces de gou-
vernance intermédiaire permet de comprendre les actions entreprises par
l’État d’une part, et les expériences quotidiennes des paysans réinstallés
d’autre part. Ces deux aspects, comme le montre l’article, ne sont pas mu-
tuellement exclusifs. Au contraire, ils interagissent pour produire des dyna-
miques de gouvernance complexes dans le cadre de l’urbanisation chinoise.

À travers une étude de cas sur le district (qu 区) de Wujiang, à Suzhou,
l’article examine les modalités de la « citoyennisation » des paysans rélogés
à travers trois aspects majeurs de la vie quotidienne dans les communautés
de relogement – l’établissement d’un appareil d’administration urbaine, la
vie sociale des résidents et les problèmes de gestion de la copropriété. Entre
2002 et 2012, Wujiang a connu les expropriations, la réinstallation de pay-
sans destitués et le développement de complexes immobiliers de reloge-
ment. L’étude de cas se concentre sur le quartier H (1) en tant que projet
résidentiel pour les paysans réinstallés de Wujiang. Le quartier H accueille
quatre communautés de relogement et 4 500 foyers rélogés. De plus, le
quartier H est le site expérimental clé du projet gouvernemental de reloge-
ment et de « citoyennisation » de Wujiang. D’une part, le quartier H a
connu un processus d’urbanisation relativement classique observable dans
bien d’autres quartiers de Chine passant par une transition de « village à
communauté », un relogement et l’établissement d’une structure de gou-
vernance urbaine. D’autre part, le quartier H présente des complexités spé-
cifiques telles que les arrangements locaux pour les biens communs restants
du village, la coexistence d’une transition complète et incomplète de « vil-
lage à communauté » et le problème du soutien financier de la part du gou-
vernement du district.

Un quartier de relogement ne suffit pas à établir une théorie générale sur
les caractéristiques urbaines des communautés de relogement en Chine. De
plus, les traits uniques et complexes du quartier H montrent les limites
d’une explication globale de l’évolution de la gouvernance de quartier. Le
quartier H possède cependant quelques pratiques communes de gouver-
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nance présentant des éléments caractéristiques de l’exercice du pouvoir
dans les communautés de relogement, en particulier du fait de son appar-
tenance au projet de « citoyennisation » du gouvernement. Par ailleurs, le
quartier H reflète une diversité et une flexibilité que l’on retrouve fréquem-
ment dans la gouvernance locale en Chine. Nos données empiriques sont
fondées sur une étude qualitative menée en 2016 et 2017 dans quatre com-
munautés de relogement abritant 4 500 foyers. Parallèlement à l’examen
de documents officiels locaux, 38 entretiens approfondis ont été réalisés
avec des responsables gouvernementaux, des membres du personnel des
comités de résidents, des représentants des collectifs de village et des rési-
dents. Deux entretiens collectifs ont été menés avec des représentants de
collectifs et des résidents, respectivement. En dépit de leur nombre limité,
les entretiens approfondis fournissent des informations détaillées sur la ma-
nière dont la nouvelle structure de gouvernance a été établie dans les com-
munautés de relogement, ainsi que sur l’étendue et les modes de production
d’un espace de gouvernance intermédiaire au travers des interactions entre
différents acteurs.

Urbanisation et émergence des
communautés de relogement

L’expropriation de terres rurales pour des projets commerciaux ou rési-
dentiels urbains reste la caractéristique la plus emblématique des cam-
pagnes d’urbanisation en Chine (Gu et Wu 2010 ; Chung et Unger 2013).
Dans certains cas, comme on a pu l’observer dans le delta de la rivière des
Perles, l’expropriation ne porte que sur les terres agricoles, ce qui permet
aux paysans de garder leur résidence enregistrée dans le village. Dans d’au-
tres cas, l’expropriation prend une forme plus radicale avec l’acquisition des
terres agricoles et des terrains d’habitation dans les villages. C’est ce qui est
le plus souvent pratiqué dans les autres régions. Les villageois se voient alors
offrir un autre logement dans un ensemble résidentiel neuf constitué d’ap-
partements et de zones communes et bénéficiant de services de copropriété
et de maintenance. Ces logements alternatifs sont généralement nés de pro-
jets immobiliers conçus spécifiquement, et souvent exclusivement, pour les
paysans urbanisés. Dans les villes chinoises, où les ensembles résidentiels
modernes sont devenus la norme, il y a, en apparence, de moins en moins
de différences notables entre les logements commerciaux et les logements
de relocalisation. Les résidents locaux n’ont pourtant aucune difficulté à
identifier ces derniers, systématiquement regroupés et affublés de frontières
territoriales et sociales visant à séparer leurs habitants des autres urbains.

Wujiang se trouve à l’extrémité méridionale de Suzhou, l’une des villes les
plus prospères du delta du Yangzi et de Chine. Wujiang est à l’intersection
de Suzhou, de Shanghai et du Zhejiang. Ville-comté depuis 1992, elle est
devenue un district administratif (qu 区) de Suzhou en 2012. Depuis les ré-
formes économiques initiées à la fin des années 1970, Wujiang a connu une
urbanisation rapide, dépassant les 70 % en 2016. En 2013, Wujiang a été
rebaptisée « Wujiang Ville nouvelle du lac Tai ». La Ville nouvelle du lac Tai
administre les territoires de deux anciens comtés de Wujiang : Hengshan et
Songling. La zone couvre 200 kilomètres carrés pour une population de
200 000 habitants répartis en quatre districts résidentiels (jiedao 街道) (2),
38 villages et 21 communautés urbaines résidentielles (shequ 社区).

La construction de logements de relocalisation dans la Ville nouvelle du
lac Tai a commencé en 2002 et s’est poursuivie pendant une décennie. Dans
cette ville comme ailleurs en Chine, l’urbanisation est passée par l’expro-
priation des terrains ruraux à la faveur de projets immobiliers et résidentiels

urbains. Les expropriations ont donné lieu à deux séries de « transitions de
villages vers les communautés (urbaines) » (cun gai ju 村改居) (Cao et Wang
2010 ; Huang et Jiang 2011 ; Xu 2012) en 2002 et 2007, respectivement.
Ce processus de transition a intégré les villageois expropriés dans le système
administratif urbain tout en les déplaçant dans des ensembles résidentiels
neufs – les « communautés de relogement ». En général, ces communautés
occupent une grande surface et accueillent plus de familles et des résidents
d’horizons plus variés que les anciens villages. Les résidents sont souvent
des paysans urbanisés regroupés dans des unités bien plus peuplées que ne
l’était leur ancien village. Dans la plupart des cas, le logement de réinstal-
lation fait partie d’un accord d’indemnisation proposé aux paysans pour
compenser la perte de leur maison, auquel vient s’ajouter une compensation
monétaire pour la terre agricole. Le montant des compensations monétaires
ainsi que la quantité et la taille des logements proposés varient fortement
d’un endroit à l’autre. Un phénomène semble constant cependant : l’émer-
gence de communautés de relogement et l’introduction de paysans urba-
nisés dans la société urbaine ont eu un impact significatif sur la vie urbaine
et la gouvernance de quartier dans les villes chinoises, comme le montre
cet article.

Plus grand projet de relogement de Chine, le quartier H occupe une surface
de 44 kilomètres carrés, et devrait atteindre à terme 80 kilomètres carrés.
Il est situé au cœur de la plus grande zone de développement résidentiel de
la Ville nouvelle du lac Tai. Conçu comme un ensemble de logements mo-
dernes destinés à la vente, le quartier H est le projet résidentiel de référence
pour l’accueil des paysans déplacés de Wujiang. Plus de 80 % du dévelop-
pement résidentiel du quartier H concerne des communautés de reloge-
ment. Né en 2008, le projet accueille à ce jour quatre communautés de
relogement et 4 500 foyers réinstallés. Le premier groupe de paysans réin-
stallés est arrivé en 2010 et le dernier groupe en 2012. Les villageois du
quartier H ont pu choisir dans quelle communauté de relogement du Wu-
jiang ils seraient relogés et 70 % ont choisi de rester dans le quartier H. Il y
a aujourd’hui près de 6 800 résidents enregistrés. Les résidents sont parfois
originaires du même village, parfois de villages différents. Le quartier H est
ainsi devenu la plateforme des communautés de relogement de Wujiang.

À l’échelle nationale, les expropriations sont souvent accompagnées d’un
changement de statut administratif des villageois et de leur village d’« agri-
cole (rural) » à « non agricole (urbain) ». Les gouvernements locaux ont uti-
lisé la promesse d’un permis de résidence (hukou 户口) urbain, avec tous
les privilèges que cela comporte (Whyte 2010), comme puissant outil de
négociation pour inciter les villageois à accepter les accords d’expropriation.
De fait, dans la plupart des cas, les expropriations sont allées de pair avec
un changement de statut du hukou de rural à urbain. Parallèlement au
hukou, les paysans déplacés ont dû se familiariser avec un système de gou-
vernance urbain. Les comités de résidents (juweihui 居委会), agents locaux
supervisés par le gouvernement municipal au niveau des quartiers, ont ainsi
remplacé les traditionnels comités de village (cunweihui 村委会) dans la
gestion des affaires quotidiennes des paysans déplacés. Avec leur nouveau
hukou, les paysans déplacés peuvent en principe accéder aux emplois et au
système de protection sociale urbains.

La situation est plus complexe dans la Ville nouvelle du lac Tai où il existe
une « transition complète des villages vers les communautés » (wanquan
cun gai ju 完全村改居), offrant aux résidents le précieux hukou urbain, et
une « transition incomplète des villages vers les communautés » (bu wan-
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qun cun gai ju 不完全村改居), où les résidents gardent leur ancien hukou
mais peuvent bénéficier de services de protection sociale réservés aux ur-
bains tels que l’assurance vieillesse et l’assurance maladie. Dans le quartier
H, la grande majorité des villageois réinstallés vivent dans des ensembles
résidentiels urbains (de relogement) tout en conservant un hukou rural. Cela
est largement dû à l’enlisement du processus d’expropriation et au fait
qu’une grande partie des terres et des biens communs relèvent encore de
la propriété des collectifs de village.

Tous les jours, les paysans réinstallés dans les communautés de reloge-
ment se voient refuser les bénéfices de l’administration urbaine et de l’iden-
tité de «  citoyen urbain  ». Les entretiens conduits avec les résidents
suggèrent pourtant qu’ils sont plus susceptibles de se reconnaître dans le
statut de « résident urbain » du fait de leur lieu de résidence et des droits
de sécurité sociale dont ils bénéficient, en dépit du fait que leur hukou reste
rural. Par ailleurs, les paysans relogés témoignent encore un fort attache-
ment à leur collectif de village en raison de la persistance des revenus gé-
nérés par ce dernier à travers les terres et biens collectifs. Simultanément,
les résidents des communautés de relogement sont confrontés à des orga-
nisations et à des groupes nouveaux dans leur quartier tels que les comités
de résidents et les entreprises de gestion de résidence. Ils expérimentent
également différents types d’interactions sociales liés à l’évolution des dy-
namiques de gouvernance. Ces expériences pèsent fortement sur la vie et
la gouvernance urbaines des quartiers de relogement, comme nous l’expli-
quons en détail dans la suite de l’article.

Mise en place de la gouvernance urbaine
dans les communautés de relogement

La complexité observée dans le quartier H est conforme à l’appel du
Conseil des affaires de l’État à une flexibilité accrue des pratiques et des
politiques visant à concrétiser le discours étatique de « citoyennisation »
d’une « population agricole en pleine mutation » (Conseil des affaires de
l’État 2016). Plus important encore, ces initiatives politiques approuvent et
encouragent officiellement la mise en œuvre flexible du processus de « ci-
toyennisation » au niveau local. Les gouvernements locaux, en se basant
sur des expérimentations menées un peu partout dans le pays au cours des
dernières années, sont ainsi devenus une force motrice majeure dans la pro-
duction sociale et politique de ces prétendus « nouveaux citoyens urbains »
(xin shimin 新市民). En particulier, les communautés de relogement sont
devenues le premier échelon local pour l’application des divers programmes
de « citoyennisation » et un terrain de contestation clé du discours étatique
de « citoyennisation ».

Le quartier H, en raison de son grand nombre de résidents, est devenu un
pan majeur du projet de « citoyennisation » de Wujiang. Au cours des en-
tretiens menés avec des responsables locaux, du personnel des comités de
résidents et d’anciens membres de comités de village, de nombreuses per-
sonnes ont indiqué que le changement de hukou ou le déménagement dans
une communauté résidentielle ne font pas des paysans urbanisés des ci-
toyens urbains » ; seul un changement de « mentalité » (sixiang 思想) et
de «  comportement  » (xingwei 行 为 ) peuvent leur permettre d’être
« dignes » de cette étiquette (3). À Wujiang, la mise en place de services
d’administration urbaine et de gestion de la copropriété – deux problèmes
nouveaux pour les résidents des communautés de relogement – sont deve-
nus essentiels à la production sociale et politique des « nouveaux citoyens
urbains ».

Le comité de résidents, agent étatique semi-officiel des quartiers, est la
pierre angulaire de la structure administrative urbaine chinoise (Read 2012 ;
Tomba 2014). Pour chaque communauté résidentielle urbaine, un comité
de résidents accomplit des tâches administratives et surveille les résidents
pour empêcher le mécontentement social de se muer en une action col-
lective. Directement sous la supervision des districts résidentiels, premier
échelon de l’appareil d’État dans les villes chinoises, les comités de résidents
sont constitués d’une dizaine de personnes recrutées par le gouvernement
local. Le personnel des comités de résidents n’a ni le statut de fonctionnaire,
ni pouvoir décisionnaire, mais il est pourtant « au milieu de tout » (Audin
2015). Ces comités interagissent régulièrement au nom des autorités pu-
bliques avec les résidents et étendent la base sociale de l’administration ur-
baine chinoise à travers les réseaux sociaux qu’ils ont créé parmi les
habitants. Les contacts, les réseaux et la connaissance d’un territoire for-
ment les outils de base de la gouvernance intermédiaire des quartiers ur-
bains chinois.

Avec l’arrivée des paysans urbanisés dans les quartiers de relogement, le
gouvernement local doit avant tout établir des comités de résidents afin de
mettre en œuvre divers programmes de gouvernance dans ces communau-
tés et agir en tant que médiateur pour répondre aux doléances des résidents
et résoudre d’éventuels conflits. Cependant, le processus d’expropriation des
terres s’étendant sur dix ans, et les nouveaux résidents étant arrivés par
vagues successives, les communautés de relogement étaient initialement
trop peu peuplées pour établir des comités de résidents. Le processus d’éta-
blissement prend généralement un à deux ans et les nouveaux arrivants,
encore attachés à leur ancienne communauté rurale, prennent souvent du
temps pour s’adapter à leur nouvel environnement. Dans le quartier de re-
logement H par exemple, les résidents viennent d’une dizaine de villages
environnants. Durant les deux premières années de leur arrivée, les paysans
relogés ne reconnaissaient que leur propre comité de village et se mon-
traient réticents face au personnel « extérieur » du comité de résidents as-
signé à leur communauté par le gouvernement du district (4). Les réseaux
sociaux locaux sont essentiels pour permettre au personnel des comités de
résidents de mener le travail d’intermédiaire dont ils ont été chargés par les
autorités. Ils doivent d’abord être acceptés et reconnus par les résidents.
Dans un espace nouveau comme le quartier H, la légitimité des anciens ré-
seaux sociaux était encore dominante, et l’application verticale et systé-
matique d’une autorité administrative difficile.

Le gouvernement de Wujiang a ainsi mis temporairement en suspens l’éta-
blissement des comités de résidents dans les communautés de relogement.
Il a créé à la place un centre de services communautaires multifonctions
(shequ fuwu zhongxin 社区服务中心) au début de l’année 2015 en guise
d’appareil proto-administratif du quartier H. Le centre de services commu-
nautaires sert de siège administratif aux communautés de relogement. Sous
la direction et la supervision du district résidentiel, le centre administre qua-
tre communautés de relogement habitées par 4 500 foyers sur 10,9 kilo-
mètres carrés, fournit des services de proximité et abrite des bureaux
administratifs. Le centre regroupe en un lieu unique l’ensemble des services
administratifs dont les résidents des communautés de relogement peuvent
avoir besoin.

Le soutien financier du gouvernement local à la fourniture des services
publics a été crucial durant cette période de transition des quartiers de re-

64 p e r s p e c t i v e s  c h i n o i s e s •  N o  2 0 1 9 / 2

3. Entretiens avec des responsables gouvernementaux, n° 2-4, juin 2016.

4. Entretiens avec des résidents, n° 9-12, juillet 2016.

Dossier



logement. Ce qui subsiste de l’économie collective du village ne générant
pas suffisamment de revenus, l’administration urbaine des communautés
de relogement dépend fortement des fonds publics. Les investissements to-
taux pour le centre de services communautaires du quartier H se montaient
à près de 25 millions de RMB. Depuis 2010, pour des communautés regrou-
pant 2 000 à 2 500 foyers, le budget des dépenses administratives se situe
entre 3,5 et 4 millions de RMB par an. Ces dépenses sont intégralement sup-
portées par le gouvernement du district de Wujiang. Le gouvernement du
district exige également que l’ensemble des comités de résidents des com-
munautés de relogement allouent au moins 500 mètres carrés pour les be-
soins administratifs et les activités sociales des résidents. Le financement
adéquat des services communautaires par le gouvernement local rend la
nouvelle structure de gouvernance urbaine et les pratiques urbaines plus
acceptables aux yeux des paysans réinstallés.

Bien que la création de comités de résidents dans le quartier H ait été
suspendue, il existe deux comités de facto – appelés « groupe de travail »
(gongzuo xiaozu 工作小组) – placés sous la supervision du centre de services
communautaires pour gérer les communautés de relogement. Les deux
groupes de travail sont constitués de 15 personnes chargées de la copro-
priété et autres tâches administratives. D’anciens membres du comité de
village participent aussi à ces groupes. Ils travaillent sous la supervision du
district résidentiel H. À travers cette pratique, les communautés de reloge-
ment ont étendu l’ancienne structure de gouvernance des villages au cadre
urbain. Cet arrangement a, dans une certaine mesure, contribué à réduire la
résistance vis-à-vis de la nouvelle administration urbaine. Les deux groupes
de travail, ainsi que le centre de services communautaires, servent d’inter-
médiaires de la structure de gouvernance dans les communautés de relo-
gement. Cela suggère une volonté de limiter la composante officielle en
matière d’administration urbaine tout en valorisant les fonctions de « ser-
vice public » de ses organisations. Par ailleurs, l’implication d’anciens cadres
de village associés au personnel du centre de services embauchés par le dis-
trict résidentiel a permis à l’État d’atteindre les communautés de reloge-
ment.

Au-delà de la structure de gouvernance des quartiers, les intermédiaires
sont également impliqués dans des organisations non officielles, c’est-à-
dire de l’(ancienne) économie collective des villages. L’économie collective,
qui jouait un rôle crucial dans la gouvernance des villages, a encore un im-
pact significatif sur les mécanismes de gouvernance des communautés de
relogement. À Suzhou, dans le cadre de la politique d’expropriation des ter-
rains locaux, une partie seulement (10 à 30 %) des fonds de compensation
ont été distribués directement aux villageois. Simultanément, une société
d’investissement associée au gouvernement local accumule et gère le reste
du fonds et distribue chaque année les intérêts et profits des investisse-
ments aux villageois. La société ne travaille pas au niveau des villages, mais
regroupe et gère les ressources et organise les projets d’investissement pour
l’ensemble du quartier de relogement. Les collectifs de village ne sont donc
pas directement impliqués dans les projets, mais ils facilitent la distribution
des intérêts et bonus annuels aux résidents des communautés de reloge-
ment. Les anciens membres des comités de village, en tant que représen-
tants de l’économie collective du village (terres non affectées, biens, revenus
locatifs), servent de canal de communication entre les villageois réinstallés
et les sociétés d’investissement.

Parallèlement aux activités de l’économie collective, un autre aspect ma-
jeur est hérité de la gouvernance rurale, à savoir l’importance des anciennes
élites du village pour établir la communication et la confiance avec les ré-

sidents. L’enregistrement des résidents, par exemple, a toujours constitué
un défi pour les communautés de relogement. Les résidents n’arrivent pas
tous en même temps et ils louent parfois leur nouveau logement à des tra-
vailleurs migrants pour gagner un peu d’argent. La nouvelle administration
urbaine dépend ainsi largement des anciens comités de village pour recruter
des volontaires chargés de collecter des informations sur les résidents. Pour
établir des liens étroits avec ces derniers, le quartier H recrute des volon-
taires habitants couvrant 40 à 50 foyers chacun ainsi que du personnel de
liaison des deux groupes de travail couvrant 150 à 170 foyers chacun. Le
personnel de liaison reçoit 3 000 RMB par an et les volontaires habitants
quelques centaines, voire 1 000 RMB par an en guise d’honoraires. Ces ré-
sidents volontaires sont d’anciens chefs d’équipe de production et d’anciens
membres de comités de village. Ainsi, loin de coller à la structure adminis-
trative urbaine, le système de gouvernance des communautés de reloge-
ment prend la forme d’un mélange de tâches administratives urbaines et
d’activités de l’économie collective rurale, et d’une association entre des
fonctionnaires urbains et les derniers représentants de l’autorité rurale.

La mobilisation des anciennes élites villageoises dans la nouvelle structure
de gouvernance urbaine sert deux fonctions d’intermédiation dans les com-
munautés de relogement. D’un côté, la cooptation des élites a permis une
meilleure acceptation du mode de gouvernance des quartiers urbains et
une moindre résistance des paysans relogés. Par ailleurs, ces élites – en tant
que représentants de l’économie collective de village – jouissent d’une cer-
taine autonomie dans l’espace de gouvernance intermédiaire. Le degré d’au-
tonomie dépend largement du montant des biens collectifs qu’ils
parviennent à garder après les expropriations et des profits qu’ils génèrent.
Dans le quartier H, comme nous l’avons vu ci-dessus, la société d’investis-
sement associée au gouvernement local supervise la gestion des biens res-
tants des villages. Cela a affaibli, jusqu’à un certain point, l’autonomie des
anciens cadres des villages dans l’espace intermédiaire. Plutôt que d’exercer
directement leur influence sur la gouvernance rurale, les élites sont plus fa-
cilement cooptées et servent dorénavant de liens entre le gouvernement
local et les villageois, facilitant ainsi le passage de la gouvernance rurale à
la gouvernance urbaine.

« Citoyennisation » et vie communautaire

La vie communautaire dans les communautés de relogement constitue
l’une des principales cibles du discours de « citoyennisation ». Du point de
vue de la gouvernance locale, le processus de « citoyennisation » implique
la mobilisation des résidents, leur participation aux affaires de la commu-
nauté et la résolution des conflits dans les quartiers urbains, tandis que du
point de vue des paysans déplacés, l’administration urbaine et l’identité de
« citoyen urbain » restent difficiles à appréhender tout en leur étant contes-
tées au quotidien. L’espace de gouvernance intermédiaire est celui de la ren-
contre entre le discours officiel et les récits des résidents en tant que
citoyens. L’évolution des activités économiques et du milieu résidentiel a
créé de nouvelles formes d’activités communautaires et d’interactions entre
les résidents, largement associées à leur nouveau cadre de vie et d’habita-
tion et influençant grandement la construction de leur identité « urbaine ».

La vie professionnelle des résidents urbains étant dissociée de leur vie pri-
vée dans les communautés résidentielles, les comités de résidents se
concentrent exclusivement sur les activités communautaires des résidents
en dehors de leur travail. Dans les quartiers de relogement, cependant, les
nouveaux comités de résidents font face à une situation où les activités
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communautaires des résidents dépendent des biens et activités écono-
miques communs liés à la propriété foncière qu’ils conservent et à la contri-
bution du village à leur sécurité sociale (Hsing 2010 ; Tang 2015). Le degré
de dépendance du bien-être socio-économique des paysans réinstallés vis-
à-vis de l’économie collective de leur village joue un rôle essentiel dans la
construction de leur « identité urbaine ». À Suzhou, les services sociaux ur-
bains sont fournis dans le cadre des accords de compensation passés durant
les expropriations. Les collectifs de village n’étant plus impliqués dans la sé-
curité sociale de leurs administrés, les résidents sont plus susceptibles de
reconnaître et d’accepter leur statut de « citoyen urbain », quel que soit le
statut de leur hukou. Comme l’explique l’un des résidents : « Mon hukou
dit que je suis encore un rural. Mais je dépends du système de pension et
d’assurance maladie urbain. Je me considère donc comme un urbain » (5).

Pour les paysans relogés, la transformation des activités quotidiennes et
de la vie communautaire joue un rôle significatif dans la construction de
leur identité de « nouveau citoyen ». Les paysans déplacés expérimentent
différents modes d’interaction sociale et de vie communautaire dans leurs
relations avec les organisations et les nouveaux groupes de leurs quartiers.
Ils ne travaillent plus dans les champs et connaissent mal leurs voisins sou-
vent issus d’autres villages. Les plus jeunes, âgés de 20 à 40 ans, trouvent
généralement un travail en ville et passent peu de temps dans la commu-
nauté. D’ailleurs, bon nombre d’entre eux déménagent pour être plus près
de leur travail. Parmi les quadragénaires et les quinquagénaires, les hommes
sont plus susceptibles de s’installer à leur compte et de trouver des petits
boulots que les femmes. Il n’existe que peu d’opportunités d’emploi pour
les femmes de ce groupe d’âge. La plupart finissent par vivre de leurs com-
pensations, intérêts/bonus annuels et revenus locatifs. Ainsi, les femmes
d’âge moyen et les séniors sont les deux principaux groupes de résidents à
passer la plupart de leur temps dans les communautés de relogement.

Comme dans d’autres communautés résidentielles urbaines, les activités
de loisir sont très appréciées dans les communautés de relogement. Deux
activités sont particulièrement populaires : la danse et le chant de groupe,
et le tennis de table. La danse et la chorale attirent surtout les femmes tan-
dis que les hommes pratiquent majoritairement le tennis de table. Habi-
tuellement, les résidents organisent eux-mêmes ces activités et les comités
de résidents les aident en fournissant un espace et des installations. Le cen-
tre de services communautaires du quartier H assume très bien cette fonc-
tion. La danse et la chorale ont lieu dans deux salles séparées tandis qu’un
espace extérieur accueille quatre tables de ping-pong. De manière générale,
le centre pratique une politique de la porte ouverte permettant aux rési-
dents de venir et d’utiliser les installations à tout moment. En cas d’af-
fluence, les résidents doivent réserver. Le centre fournit également des
espaces, des installations et des moyens pour l’organisation des activités
sociales des résidents.

Ces activités jouent un rôle essentiel pour aider les paysans relogés à
s’adapter à leur nouvel environnement et à étendre leurs réseaux sociaux.
Elles constituent le principal moyen de faire connaissance avec les résidents
originaires d’autres villages. Les participants les plus actifs consacrent ha-
bituellement cinq ou six après-midi par semaine à ces activités. Chaque
communauté dispose d’au moins trois ou quatre groupes d’activités consti-
tués d’un peu moins de 10 à plus de 50 membres. À travers leur participation
à ces activités, une nouvelle identité communautaire émerge. Les résidents
les plus assidus sont plus enclins à se définir en tant qu’« ancien du village
X » et à parler de « notre communauté » pour désigner leur communauté
résidentielle. Avec le développement des activités de loisir en groupe, de

plus en plus de résidents participent à des spectacles ou des concours en
dehors de leur quartier. Lorsqu’ils quittent leur quartier, ils ont alors plus
tendance à dire « nous sommes de la communauté X » que « je suis du vil-
lage Y ».

Pour le personnel des comités de résidents, ces activités offrent d’excel-
lentes opportunités de connaître les résidents et de recruter les volontaires
habitants qui faciliteront leurs missions quotidiennes. C’est pourquoi les co-
mités sont très favorables à ces activités. Ces derniers aident parfois les
groupes à établir des contacts et à trouver des occasions de jouer ou parti-
ciper à un concours en dehors de leur quartier. En général, les résidents ap-
précient le rôle de coordination des comités. Lorsqu’on leur demande ce
qu’ils attendent des comités, ils expriment une demande commune quel
que soit le quartier : organiser des sorties. Comme l’explique l’un des rési-
dents :

Lorsque je travaillais tous les jours dans les champs, je n’avais pas le
temps pour ça [activités de loisir]. Maintenant que je n’ai plus à tra-
vailler, j’aimerais faire un peu de tourisme. Mais je connais très peu
la ville, où il faut aller et ce qu’il faut faire. J’aimerais bien que le co-
mité de résidents organise des visites, nous pourrions profiter de la
visite sans avoir à nous inquiéter (6).

Ce point de vue est très répandu parmi les personnes d’âge moyen et les
personnes âgées. De plus, en aidant à organiser les activités de loisir des
paysans réinstallés, le gouvernement local parvient à entretenir des liens
étroits avec certains groupes de résidents qui en retour contribuent aux
tâches administratives du quartier. La mobilisation des résidents a été un
élément clé de la gouvernance urbaine de terrain, parallèlement à la mobi-
lisation massive menée sur les lieux de travail des résidents (Audin 2017).
Dans les quartiers de relogement, les comités de résidents gèrent des
groupes à la fois nombreux et sans opportunités d’emploi alternatives. Ces
groupes, mieux lotis que les urbains à faibles revenus, sont ainsi devenus la
cible des comités de résidents qui souhaitent les mobiliser et les organiser.
Avec la participation aux activités de loisirs, les paysans réinstallés connais-
sent un changement radical de mode de vie. Les loisirs et les activités so-
ciales des résidents se recoupent dans la plupart des communautés
résidentielles urbaines. À cet égard, la frontière entre rural et urbain est de-
venue insignifiante.

« Citoyennisation » et gestion de la
copropriété

Les communautés de relogement, conçues et gérées comme les autres
propriétés résidentielles urbaines, ont des besoins similaires en matière de
copropriété et de maintenance, concepts nouveaux pour les paysans relogés
habitués à s’occuper eux-mêmes de leurs logements. La gestion des petits
problèmes quotidiens des quartiers urbains est devenue un aspect clé du
processus de « citoyennisation », illustrant de quelle manière et dans quelle
mesure les communautés de relogement sont intégrées à la gouvernance
des quartiers. En d’autres termes, le discours de « citoyennisation » incite
les paysans réinstallés à agir et à se conduire comme leurs homologues ur-
bains dans les affaires liées à la gouvernance des quartiers.
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Par exemple, aujourd’hui, la plupart des résidences modernes des villes
chinoises utilisent des services professionnels de gestion des installations
communes fournis par des entreprises spécialisées. Partout dans le pays, les
promoteurs tiennent pour acquis leur droit de laisser indéfiniment une en-
treprise qu’ils ont choisi gérer la copropriété. En l’absence de toute compé-
tition, ces entreprises sont bien placées pour dégager des profits juteux grâce
aux frais de gestion qu’elles facturent. Elles sont donc la première cible
lorsque les résidents sont mécontents de la maintenance, des frais trop éle-
vés ou de la mauvaise qualité des services. On a observé dans différentes
villes un phénomène de résistance collective des résidents urbains – en par-
ticulier ceux de la classe moyenne – contre la maintenance insuffisante des
installations immobilières, les frais de gestion excessifs ou la mauvaise qua-
lité de la gestion. Les quartiers urbains chinois sont devenus des lieux de
contestation où les résidents interagissent avec l’État et entre eux à travers
leur participation à la gouvernance de la communauté et le militantisme
des propriétaires immobiliers (Read 2003 ; Tomba 2005 ; Pow 2009).

Dans les communautés de relogement, l’introduction des entreprises de
gestion de résidence et la collecte des frais de gestion sont de plus en plus
ardues. Pour les paysans relogés, les expropriations et les relogements s’ac-
compagnent souvent d’une perte de revenus. Les résidents estiment que
les frais de gestion de la copropriété constituent une dépense supplémen-
taire qu’ils n’ont pas à payer (7). Par ailleurs, la gestion de la copropriété dans
les résidences est un concept nouveau pour les paysans tout juste urbanisés
qui avaient l’habitude d’assurer seuls l’entretien de leurs propriétés et de
ses alentours (8). Dans ces circonstances, la collecte des frais de gestion dans
les communautés de relogement est devenue presque impossible. Aucune
de ces communautés du quartier H n’a réussi à collecter ces frais qui sont
d’environ de 0,2 à 0,4 RMB par mètre carré et par mois. Pour ce qui est du
choix des entreprises de gestion de résidence, certaines communautés font
appel à des entreprises spécialisées tandis que d’autres préfèrent embaucher
les agents de sécurité, le personnel de nettoyage et autres agents de main-
tenance directement parmi les résidents.

Face à cette situation, le district résidentiel H a décidé de suspendre la
collecte des frais de gestion de la copropriété et de demander à la place
120 RMB par an et par foyer pour les frais de nettoyage. Le gouvernement
local subventionne la gestion de la copropriété qui s’élève à 0,3 RMB par
mètre carré et par mois pour les résidents. Le district résidentiel a également
suggéré que chaque communauté résidentielle embauche ses agents de sé-
curité et son personnel de nettoyage plutôt que de faire appel à des entre-
prises de gestion de résidence. Chaque communauté a été encouragée à
recruter du personnel de sécurité et de maintenance parmi ses résidents,
offrant ainsi des opportunités d’emploi. Cette solution présentait aussi
l’avantage de réduire les conflits entre les résidents et les entreprises de ges-
tion (9). Les deux groupes de travail collaborent avec le bureau chargé de la
gestion immobilière au niveau du district pour gérer les services de copro-
priété des communautés de relogement.

À l’heure actuelle, le gouvernement local n’encourage pas l’établissement
de comités de propriétaires dans les communautés de relogement pour trai-
ter avec ces entreprises de gestion de résidence (10), ce qui est pourtant la
norme dans les résidences urbaines chinoises (Read 2007). Cela est dû en
partie aux subventions importantes des frais de gestion du gouvernement
local. Surtout, l’absence d’associations de propriétaires dans ces commu-
nautés contribue en partie à réduire les conflits collectifs entre les résidents
et le gouvernement autour des problèmes liés à la gestion de la copropriété.
Jusqu’à présent, il n’existe pas d’orientation politique claire sur la durée des

subventions publiques ni sur la nécessité d’introduire des services profes-
sionnels de gestion de la copropriété dans les communautés de relogement.
Ainsi, le personnel des comités de résidents est assez réticent vis-à-vis de
l’établissement des comités de propriétaires dans les communautés. Alors
que ces comités sont très répandus dans les communautés résidentielles
urbaines, elles n’ont pas encore trouvé leur place dans les communautés de
relogement.

Comparées à d’autres communautés urbaines, surtout les résidences fer-
mées de la classe moyenne supérieure où l’opposition entre habitants et
syndics est la source majeure de conflits, les quartiers de relogement
connaissent des conflits entre habitants, en particulier entre propriétaires
occupants et locataires « extérieurs ». Les observations et entretiens de
mon travail de terrain suggèrent que les conflits entre résidents sont large-
ment imputables à la réaction de ces derniers face à l’évolution de leur cadre
de vie. Par exemple, la manière de gérer les espaces communs ou partagés
des immeubles et des résidences constitue un sujet de désaccord majeur.
Certains transforment le palier de leur appartement en espace de stockage
et bloquent les entrées ou les sorties de secours. Parfois, les résidents dé-
posent leurs poubelles dans les parties communes. Dans le quartier H, les
vélos électriques sont très populaires, mais tous les bâtiments ne sont pas
équipés d’installations pour recharger les batteries. Certains habitants ins-
tallent donc des chargeurs illégaux dans les caves, au mépris des consignes
de sécurité, provoquant des griefs de leurs voisins. De plus, presque toutes
les communautés résidentielles urbaines ont des problèmes de fuite d’eau.
Par ailleurs, le nombre de travailleurs migrants louant des appartements
étant presque aussi élevé que celui des paysans urbanisés, des conflits entre
propriétaires et locataires, autrement dit entre locaux et étrangers, appa-
raissent également. Les résidents se plaignent d’une prétendue hausse de
la criminalité provoquée par les locataires extérieurs (11) – une idée reçue
très répandue sur les travailleurs migrants ayant quitté la campagne pour
la ville. Les locaux se plaignent également du bruit des migrants qui rentrent
tard du travail (12). Il y a, dans l’ensemble, très peu de communication entre
les deux catégories de résidents. En raison du trop grand nombre de plaintes,
de la dépendance vis-à-vis des subventions publiques et de l’inefficacité ou
de l’absence des services de gestion de la copropriété, les résidents doivent
souvent résoudre eux-mêmes ces problèmes.

Dans ce type de conflits, les comités de résidents interviennent et font
office de médiateur. Les membres des anciens comités de village servent
alors d’intermédiaires et de volontaires pour faciliter la communication.
Dans certains cas, les volontaires habitants participent directement à la mé-
diation. Parfois, ils se contentent de surveiller les activités des résidents et
de rapporter aux comités les incidents potentiels ou réels. Les volontaires
habitants connaissent bien la situation locale et bénéficient de réseaux so-
ciaux denses au sein de la communauté, avantage important dans la réso-
lution des conflits entre résidents ou au sein des familles. Ils connaissent
bien les villageois et leur expérience passée en tant que cadre leur confère
un véritable pouvoir provenant en grande partie du rôle économique clé
joué par les comités de village. En outre, les deux groupes de travail mobi-
lisent des anciens respectés, des résidents éduqués et des membres de la
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7. Entretiens avec des résidents, n° 14-17, juillet 2017.

8. Entretiens avec des résidents, n° 4-9, juillet 2016.

9. Entretiens avec le personnel de comités de résidents, n° 10-11, juillet 2016.

10. Entretiens avec des responsables publics locaux, n° 1-3, juin 2017.

11. Entretiens avec des résidents, n° 15-17, août 2016, juin 2017.

12. Entretiens avec des résidents, n° 18-22, août 2016, juin 2017.
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famille pour gérer les conflits. Comme dans d’autres quartiers urbains, les
réseaux de volontaires des comités de résidents assurent une fonction cru-
ciale de surveillance politique dans les communautés de relogement en em-
pêchant les conflits collectifs de dégénérer en troubles sociaux à plus grande
échelle.

Conclusion

Cet article examine l’évolution des modèles de gouvernance des quartiers
dans un contexte d’urbanisation rapide en se concentrant plus particuliè-
rement sur la montée des espaces de gouvernance intermédiaire entre l’État
et la société civile et ses dynamiques dans le cas des nouvelles communau-
tés de relogement. Le processus d’urbanisation qui a touché l’ensemble de
la Chine au cours des deux dernières décennies a profondément redéfini la
vie économique, sociale et politique du pays. Nous montrons comment le
processus d’urbanisation a introduit divers protagonistes – agents de l’État-
parti et acteurs non étatiques – négociant les relations entre État, marché
et citoyens produites par les affaires de gouvernance et constituant les ac-
teurs fondamentaux des espaces de gouvernance intermédiaire dans les
quartiers. Assurant la liaison entre l’État-parti et les villageois déplacés, ces
intermédiaires et organisations emploient des méthodes et des stratégies
flexibles pour gérer les communautés de relogement et façonner les méca-
nismes et résultats de la gouvernance de quartier.

En étudiant le cas du district de Wujiang dans la ville de Suzhou, cet article
illustre comment les structures administratives urbaines sont mises en place
pour assurer la gouvernance ; de quelle manière les paysans urbanisés s’or-
ganisent et sont mobilisés pour s’ajuster à leur nouveau milieu résidentiel ;
et dans quelle mesure ces nouveaux arrivants peuvent se construire une
identité « urbaine » parallèlement au discours étatique de « citoyennisa-
tion ». Ce processus a vu l’émergence d’un espace de gouvernance inter-
médiaire. Cet espace implique un ensemble complexe d’interactions entre
les initiatives étatiques de construction d’une nouvelle image « urbaine »
des paysans relogés et la transformation de l’identité de ces paysans « du
rural vers l’urbain » à travers leur vie quotidienne dans ces nouveaux quar-
tiers. Au cours de ces interactions, des acteurs et organisations intermé-
diaires, anciens cadres et collectifs de village, agissent sur les mécanismes
de gouvernance des communautés de relogement. En tant que liaison entre
les autorités et ces anciens villageois, ils pèsent sur l’établissement d’une
structure de gouvernance dans le quartier, dans les négociations entre les
résidents et le gouvernement local ainsi que sur la mobilisation des résidents
habitants et le soutien public dans les communautés de relogement. Par
conséquent, la formulation du discours de « citoyennisation », comme nous
le montrons ici, va bien au-delà des expropriations et de l’établissement
d’une structure de gouvernance urbaine dans les communautés de reloge-
ment. Il s’agit plutôt d’un processus graduel et complexe impliquant plu-
sieurs acteurs, des pratiques flexibles et des résultats incertains. Le processus
de citoyennisation offre un certain niveau d’autonomie restreint par la
structure administrative, les arrangements financiers de la gouvernance de
quartier et les profits générés par les derniers biens collectifs des villages.
Ces facteurs influenceront l’urbanisation chinoise de demain.

Dans le contexte du discours de « citoyennisation » construit par l’État-
parti, cette étude identifie les atouts et la flexibilité des espaces de gouver-
nance intermédiaire dans les communautés de relogement. À bien des
égards, la citoyennisation est un double processus d’intégration et de sé-
grégation du rural et de l’urbain. Dans le cas de Suzhou, les paysans réin-

stallés ont connu un changement radical d’activité économique et de cadre
de vie, mais rarement de statut résidentiel administratif (hukou). La subsis-
tance (formelle et informelle) des anciens organes de pouvoirs des villages
joue encore un rôle crucial dans les mécanismes de gouvernance des nou-
veaux quartiers, tandis que les anciennes élites rurales conservent un impact
significatif sur la mobilisation et l’auto-organisation des résidents. Par ail-
leurs, l’économie politique locale, en particulier les trajectoires de distribu-
tion des biens collectifs des villages, est l’un des facteurs fondamentaux
déterminant la nouvelle identité « urbaine » des paysans réinstallés. Ces ré-
sultats mettent en lumière les interactions dynamiques et stratégiques entre
les villageois, les anciennes élites politiques des villages et le gouvernement
local pour redéfinir les catégories et les frontières entre rural et urbain. Pa-
rallèlement, la nouvelle vie associative des communautés de relogement
joue un rôle significatif dans le processus de citoyennisation au niveau des
quartiers. La communauté résidentielle, espace de transformation de la so-
cialisation, des perceptions et de l’identité, est un lieu idéal d’intégration
des paysans réinstallés dans la vie urbaine. Conjointement aux activités de
loisir déjà très appréciées, les communautés de relogement doivent étendre
les activités communautaires à diverses catégories (par exemple la prise de
décisions dans les affaires quotidiennes) et à divers groupes de résidents
(les plus jeunes et/ou les hommes). Le développement de la vie associative
dans les communautés résidentielles contribue non seulement à la trans-
formation des modes de vie des paysans relogés mais, plus important en-
core, cela les aide à construire un sentiment d’appartenance à la société
urbaine et d’une identité citoyenne.

L’étude de cas présentée ici montre les mécanismes des espaces de gou-
vernance intermédiaire à travers lesquels l’État et les corps intermédiaires
interagissent les uns avec les autres ; comment les espaces de gouvernance
atténuent le contrôle direct de l’État-parti sur les résidents ; et comment
les intermédiaires interagissent avec des résidents diversement concernés
par les enjeux de gouvernance. Ces résultats mettent au jour des méca-
nismes politiques complexes impliquant à la fois un renforcement et une
flexibilisation de la gouvernance urbaine. La flexibilité horizontale comprend
une adaptation active des divers outils de gouvernance et une altération
des stratégies traditionnelles de gouvernance. En parallèle, des relations de
pouvoir verticales s’installent également par la mobilisation de masse et le
contrôle social. Ces deux mécanismes fonctionnent de concert pour renfor-
cer la légitimité politique de l’État-parti dans les quartiers urbains.

z Traduit par Thibault Le Texier.
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